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Communiqué de presse 
22 mars 2021 

Hybrigenics annonce la mise en place 

d’une ligne de financement en fonds propres 

▪ Mise en place d’un financement sur 24 mois d’un montant total maximum de 50 M€ 

par émission de bons d’émission d’obligations remboursables en actions nouvelles 

▪ Premier tirage de 1,5 M€ 

 

Le 22 mars 2021 – Hybrigenics (Euronext Paris - FR0004153930 - ALHYG) (la « Société »), société biopharmaceutique 
innovante dans le domaine des technologies de traitement de l'arthrose et de la médecine régénératrice basée sur 
l'injection de cellules souches adipeuses, annonce la mise en place d’un financement d’un montant total maximum de 
50 M€. Ce financement s’opère via l’émission de bons (les « Bons ») donnant droit à la souscription d’obligations 
remboursables en actions nouvelles de la Société (les « Obligations ») intégralement réservée à IRIS (l’« Investisseur »). 

Jean-Paul Ansel, Président du Conseil d’administration d’Hybrigenics, déclare : « Hybrigenics a privilégié la solution de 
financement proposée par la société IRIS qui offre des conditions financières très attractives, avec notamment l’absence de 
commission et une flexibilité totale avec la possibilité de mettre fin sans frais aux tirages à tout moment.  Ces fonds nous 
permettront, à l’image d’un SPAC1, de saisir des opportunités d’investissements avec des retours sur investissement 
significatifs. Nous ciblons des sociétés disposant de technologies novatrices dans l’univers de la médecine personnalisée, qui 
représentent le futur sur le plan de la santé ou de l’esthétisme. » 

Fondement juridique de l’émission 

Le Conseil d’administration d’Hybrigenics, réuni le 5 mars 2021, agissant sur délégation de compétence de l’assemblée 
générale extraordinaire réunie le 23 juillet 2020 (l’« Assemblée ») aux termes de sa 14ème résolution l’autorisant à émettre 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital au profit d’une deuxième catégorie de personnes, a décidé le 
principe de l’émission à titre gratuit au profit de l’Investisseur d’un maximum de 20 000 Bons donnant chacun droit à 
l’émission d’une Obligation d’une valeur nominale de 2 500 € sur le fondement des articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 
225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce. 

Objectifs de l’opération 

Ce financement vise à permettre à Hybrigenics de disposer des moyens financiers nécessaires pour saisir des opportunités 
d’investissements permettant d’espérer des retours sur investissement significatifs dans des sociétés disposant de 
technologies novatrices dans l’univers de la médecine personnalisée (biotech, cellules souches autologues, beauté,  
anti-aging, microbiote, probiotique et compléments alimentaires en particulier), pour certaines déjà identifiées. 

Prochaine publication : 

▪ 30 avril 2021 : Publication des comptes annuels 2020, clos le 31 décembre 2020. 

A propos d’Hybrigenics 
 

Hybrigenics et ses filiales constituent le pôle DMS Biotech qui porte la stratégie de développement de DMS Group (Euronext Paris - 
FR0012202497 - DGM) dans le domaine des biotechnologies, en oncologie, en médecine régénératrice et en médecine anti-âge. Elle est 
spécialisée dans le développement de solutions techniques innovantes utilisant des cellules du tissu adipeux, et particulièrement des 
cellules souches. Plus d’informations sur www.hybrigenics.com. 

Hybrigenics est cotée sur le marché Euronext Growth d’Euronext Paris 

ISIN : FR0004153930 - Mnémo : ALHYG - Eligible PEA-PME 
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MODALITÉS DE L’OPÉRATION ET CALENDRIER 

Les 20 000 Bons seront souscrits en totalité par l’Investisseur le 22 mars 2021. 

Le jour de négociation suivant la date à laquelle les conditions du contrat d’émission sont satisfaites, l’Investisseur aura 
l’obligation d’exercer quatre cents (400) Bons afin de souscrire à une Tranche de 1 000 000 € représentée par quatre cents 
(400) Obligations. 

Par exception à ce qui précède, l’Investisseur souscrira à une première Tranche de 1 500 000 € par exercice de six cents 
(600) Bons d’Emission afin de souscrire six cents (600) ORA le jour de négociation suivant la publication du présent 
communiqué de presse.  

La Société pourra, à sa seule initiative et sans frais ni pénalité, suspendre ou réactiver l’émission des Bons, voire mettre fin 
au contrat. Les Obligations seront émises à leur valeur nominale sans décote à l’initiative de l’Investisseur. Le prix de 
remboursement en actions nouvelles et les autres principales caractéristiques des Bons et des Obligations figurent en 
annexe du présent communiqué. 

La ligne pourrait être renouvelée à la seule main de la Société pour une période de 24 mois supplémentaires. La Société 
publierait un communiqué de presse si elle décidait de la renouveler. 

L’opération ne donne lieu à aucune commission. Les frais liés à l’opération s’élèvent à 20 000 €. 

Les Bons et les Obligations ne feront pas l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur un quelconque marché 
et ne seront par conséquent pas cotés. 

Cette opération ne donne pas lieu à la publication d’un prospectus soumis au visa de l’Autorité des marchés financiers.  

La Société tiendra à jour sur son site internet un tableau récapitulatif des Bons et des Obligations en circulation, ainsi que 
et du nombre d’actions émises sur remboursement des Obligations. 

La Société ainsi que le Groupe auquel elle appartient ont procédé à une revue spécifique de leur risque de liquidité et la 
Société ainsi que le Groupe considèrent être en mesure de faire face à leurs échéances à venir pour les 12 prochains mois. 
Le Groupe atteste que de son point de vue, il dispose d’un fonds de roulement net consolidé suffisant au regard de ses 
obligations au cours des 12 prochains mois. Il est par ailleurs rappelé que les fonds levés seront destinés à financer 
d’éventuelles opérations de croissance externe. 

Incidence théorique 

Sur la base du prix de référence théorique de 0,345 €2, un actionnaire détenant 1% du capital de la Société et ne participant 
pas à l’opération verrait sa participation passer à 0,62% en cas de remboursement de l’intégralité des Obligations souscrites 
à l’occasion de la levée de fonds totale de 50 M€ par la création de 144 927 536 actions nouvelles. 

Incidence théorique sur la participation 

En % 
Participation de l'actionnaire en % 

Base non diluée Base diluée  

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 1,00% 

Après émission de 144 927 536 actions nouvelles 
par remboursement des 20 000 Obligations 

0,62% 0,62% 

Incidence théorique sur les capitaux propres 

En euros et par actions 
Capitaux propres au 30 juin 2020 

Base non diluée Base diluée  

Avant émission des actions nouvelles  0,02184 € 0,02184 € 

Après émission de 144 927 536 actions nouvelles 

par remboursement des 20 000 Obligations  
0,1455 € 0,1455 € 

 

 
2 Cours de clôture de l’action Hybrigenics au 19 mars 2021 
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Principales caractéristiques des Bons 

Investisseur/Souscripteur IRIS, société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital de 400 000 €, dont le siège social 
est situé 5 Villa Houssay, 92200 Neuilly-sur-Seine, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 753.471.853. 

Nombre Une tranche unique de 20 000 Bons souscrite par l’Investisseur le 22 mars 2021. 

Prix de souscription Souscription à titre gratuit. 

Transfert Les Bons ne peuvent être cédés ou transférés sans le consentement préalable de la Société, 
sauf transfert à un affilié de l’Investisseur.  

Ratio Chaque Bon donnera droit à une Obligation en cas d’exercice au prix de souscription de 
l’Obligation.  

Principales caractéristiques des Obligations 

Tranches Cinquante (50) tranches de un million d’euros (1 000 000€), chacune représentée par quatre 
cents (400) Obligations d’une valeur nominale de 2 500 €, soit un total de cinquante millions 
d’euros (50 000 000 €) maximum, que l’Investisseur tirera par exercice des Bons sous réserve 
de certaines conditions prévues au contrat d’émission (absence de cas de défaut, de 
changement défavorable significatif ou de changement de contrôle de la Société, cotation des 
actions de la Société, volume d’échange minimum de cinq millions d’euros (5 000 000€) d’euros 
sur le titre Hybrigenics au cours des 20 dernières séances de Bourse, etc.). 

Suspension et réactivations La Société aura le droit de suspendre et de réactiver sans pénalité les tirages des tranches en 
adressant à l’Investisseur une notice cinq (5) jours de négociation avant l’entrée en vigueur de 
la suspension ou de la réactivation. La période d’engagement de 24 mois sera prolongée pour 
tenir compte des éventuelles suspensions et réactivations demandées par la Société. 

Prix de Souscription de 
l’Obligation 

100% de la valeur nominale des Obligations, soit 2 500 € pour chaque Obligation. 

Durée Dix-huit (18) mois à compter de leur date d’émission. 

Taux d’intérêt 0% 

Transfert Les Obligations ne peuvent être transférées à un tiers sans le consentement préalable de la 
Société, sauf à une personne affiliée de l’Investisseur. 

Remboursement à 
l’échéance 

Si à leur date d’échéance, les Obligations n’ont pas été remboursées en actions ou rachetées, 
le porteur d’Obligations devra demander leur remboursement en actions. 

Cas de défaut  Les cas de défaut incluent notamment le non-respect des engagements de la Société aux termes 
du contrat d’émission d’Obligations, un défaut de paiement sur un autre endettement 
significatif de la Société, le retrait de la cote des actions de la Société, un changement de son 
contrôle, etc. Il n’y a en revanche pas de covenants financiers. 

Prix de Remboursement 
des Obligations 

Le prix de remboursement en actions nouvelles des Obligations est égal à 95% du plus bas cours 
moyen pondéré par les volumes d’un jour de négociation pendant une période de vingt (20) 
jours de négociation précédant immédiatement la date de remboursement des Obligations.  
Il est par ailleurs précisé que le prix de remboursement des Obligations ne pourra en aucun cas 
être inférieur au prix minimum fixé par la délégation de l’assemblée générale extraordinaire du 
23 juillet 2020, à savoir la moyenne des prix moyens pondérés par les volumes des quinze (15) 
dernières séances de bourse précédant immédiatement la date de remboursement des 
Obligations diminuée d’une décote de 25%. 
Cette décote permet à l’Investisseur, qui intervient en tant qu'intermédiaire financier et n'a pas 
vocation à rester au capital de la Société, de garantir la souscription des actions en dépit d'une 
éventuelle volatilité des marchés financiers. 

Actions nouvelles Les actions nouvelles de la Société émises sur remboursement des Obligations porteront 
jouissance courante. Elles auront les mêmes droits que ceux attachés aux actions ordinaires 
existantes et feront l’objet d’une admission aux négociations sur le marché Euronext Growth 
Paris. La Société tiendra à jour sur son site internet un tableau de suivi des Bons et des 
Obligations en circulation, ainsi que et du nombre d’actions émises sur remboursement des 
Obligations. 

Mise à disposition 
d’actions de la Société 

Un contrat de prêt de titres a été conclu avec Diagnostic Medical Systems, actionnaire de 
référence de la Société, aux termes duquel cette dernière a mis à disposition des actions de la 
Société afin de faire face à un éventuel défaut ou retard de livraison des actions dans le cadre 
de la mise en œuvre du contrat d’émission. 
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L’attention du public est portée sur les facteurs de risque relatifs à la Société et à son activité, décrits dans le Rapport 
financier annuel 2019 disponible sur le site Internet de la Société. La réalisation de tout ou partie de ces risques est 
susceptible d’avoir un effet défavorable sur l’activité, la situation financière, les résultats, le développement ou les 
perspectives de la Société. Il n’a pas identifié de risques majeurs nouveaux relatifs à la Société et son activité depuis la 
publication du Rapport financier semestriel 2020. 

Les principaux risques liés à l’opération sont les suivants : 

▪ Volatilité et liquidité des actions de la Société, et impact sur le cours de Bourse : le prix de marché et la volatilité 
des actions de la Société pourraient fluctuer significativement ; 

▪ Dilution : dès lors que les actionnaires ne peuvent pas participer à l’opération, ils subiront une dilution lors du 
remboursement des Obligations en actions ; et  

▪ Non réalisation de l’ensemble des tranches : la Société pourrait avoir à revoir sa stratégie d’investissement en cas 
d’impossibilité de tirer une ou plusieurs tranches.  

 


